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FICHE REX N° 6 � ACCIDENT � INCIDENT 

 

L’évènement ? Projection d’acide nitrique sur le visage 

 
 Titre du REX 

 

Quand ? Avril 2012 Où ? Laboratoire Meyzieu 
 ANNEE, MOIS  France : Dépt – Etranger : Pays 

 

Quelle tâche ? Manipulation de verrerie de laboratoire 

 
 Forage, excavations, manipulation de produits, etc. 

 

Les faits ? En ré-emboitant le tuyau de la dispensette qui fuyait, le technicien stagiaire a reçu une projection de 

gouttes d’acides sur le visage et dans le cou. A cause du support bas de la vitre, pour mieux voir ce qu’il 

faisait, sa tête était baissée au moment de la projection. Il a été transporté vers l’hôpital le plus proche. 

Le port de lunettes et l’utilisation rapide de la douche de sécurité lui ont permis d’éviter des lésions 

irréversibles 

 

 
 Description factuelle du contexte de survenue de l’évènement / Analyse des causes (Eléments personnels, Formation / Connaissances, 

Organisation / Management, Sous-traitants, Conception / Modification, Maintenance, Achats / Réception, Outils / Equipements, Management de 

la sécurité, Communication), points critiques 

 

Quelles 

images? 

  

 Joindre un schéma, des images… 

 

Conséquences 

immédiates ? 

Projection acide nitrique sur le visage et le cou 

 

 
 Humaines, Organisationnelles, Techniques 

 

Conséquences 

potentielles ? 

 

 
 Humaines, Organisationnelles, Techniques 

 

Comment 

l’événement a 

été géré? 

 

 

 
 Expliciter quelles ont été les réactions des différents acteurs présents pour gérer la crise, premières décisions et mesures prises… 

 

Quelles 

améliorations? 

Humaines 

 

Organisationnelles 

 

Techniques 

Fermer la vanne et visser le bouchon lors d’une maintenance sur une dispensette. Rincer la buse à 

l’eau avant remontage 
 Description synthétique des améliorations retenues, actions mises en place 

 

BILAN DE L’EVENEMENT 

� � € 

� Soins � Dégâts superficiels 

mais localisés � < 10K€ 

� ASA ou faible 

Exposition � Dégâts superficiels 

et étendus � 10-50K€ 

� AAA ou forte 

exposition � Dégâts importants 

mais localisés � 50-100K€ 

� Décès � Dégâts importants 

et étendus � > 100K€ 

 


